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nition des objectifs et, à partir de ceux-ci, déterminer 
les actions à réaliser pour répondre aux problèmes 
identifiés. Mais curieusement, les personnes œuvrant 
dans les instances d’exécution utilisaient rarement 
ces plans comme des instruments guides de leurs 
activités quotidiennes. La plupart d’entre elles ne dis-
posaient même pas d’exemplaires de ces plans dans 
leurs bureaux. Ces résultats suggéraient que malgré 

INTRODUCTION

Nous sommes partis du constat que les plans 
 d’action produits depuis 1998 par le ministère de 
l’Éducation du Rwanda étaient élaborés en suivant 
les étapes proposées par le modèle rationaliste 
(Lorisch, 1964 ; Salley, 1979 ; Valentine, 1988), en 
partant notamment du diagnostic pour induire la défi-

L’analyse de différentes approches théoriques qui traversent le domaine de la planification et de la prise de 
décision fait ressortir des conceptions contradictoires des visées de l’action de planification. Dans la conception 
rationaliste, l’action de planification vise la préparation rationnelle des actions futures. Elle a pour but l’ajustement 
aux aléas de l’action dans la conception incrémentaliste et l’adaptation aux fluctuations de l’environnement 
dans la conception contingente. La post-rationalisation voit plutôt dans cette action un processus de légitimation 
a posteriori d’un choix déjà arrêté. La conception dite « sensemaking sensegiving » y voit un processus de 
production de sens partagé permettant au décideur non seulement de créer de l’ordre et d’agir dans la 
complexité, mais également de restituer cet ordre aux collaborateurs pour permettre la coordination de l’action. 
La théorie de la dépendance y voit un processus de mobilisation d’un soutien externe alors que l’approche 
discursive conçoit l’action de planification comme une recherche de consensus entre acteurs aux intérêts 
divergents. Nous avons élaboré une grille d’analyse à cinq variables qui permet de surmonter ces contradictions 
et d’envisager les théories existantes comme des thèses alternatives pouvant être confrontées aux mêmes 
données. Cette grille a ensuite été appliquée à l’analyse d’une action concrète de planification, en l’occurrence 
l’élaboration du plan « Éducation pour tous » au Rwanda.
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notamment la rationalité limitée des décideurs (Simon, 
1955) et les aléas qui entourent la mise en œuvre des 
décisions complexes (Lindbloom, 1959 ; Quinn, 
1982). Bien que ce courant constitue une avancée 
théorique dans la conception des visées de la planifi-
cation, il n’apporte pas d’explication satisfaisante au 
comportement organisationnel observé, à savoir l’éla-
boration des plans d’éducation sur la base du format 
rationaliste alors que ces plans ne sont pas du tout 
utilisés par les instances techniques comme des ins-
truments guidant l’exécution des décisions. En effet, 
dans la conception incrémentaliste, les aléas de l’ac-
tion induisent des difficultés pour anticiper les réali-
sations futures et imposent ainsi à l’organisation de 
revoir à la baisse les ambitions de prévision ration-
nelle. L’organisation opère plutôt de manière itérative 
et clarifie progressivement les objectifs au fur et à 
mesure que la visibilité sur l’avenir s’améliore (Lind-
bloom, 1968). Or, dans notre cas de figure, il nous a 
semblé que la clarification des objectifs ne causait 
pas de problème aux planificateurs. Les objectifs 
définis à Dakar en 2000 en faveur de l’éducation pour 
tous (ou EPT) étaient considérés comme une donnée 
non modifiable sur la base de laquelle les actions à 
réaliser étaient déterminées. Du début à la fin du 
 processus de planification, ces objectifs n’ont fait 
l’objet d’aucune redéfinition, car ils n’étaient pas liés 
aux aléas de l’action, dans la mesure où le plan 
n’était même pas utilisé par les acteurs des services 
techniques.

Dans le même ordre d’idée, les auteurs s’inscrivant 
dans la théorie de la contingence critiquent le modèle 
rationaliste classique en évoquant la difficulté de défi-
nir de manière anticipée les objectifs avant de passer 
à l’action, en général dans un environnement fluc-
tuant (Mc Caskey, 1974). Mintzberg (1990a, 1990b), 
l’un des principaux théoriciens de la contingence, va 
plus loin en montrant que les organisations adoptent 
des modes de planification différents en fonction des 
facteurs de contingence dominants auxquels elles 
font face. La conception de l’action de planification 
sous-tendue par la théorie de la contingence est bien 
résumée par Hatch en ces termes : « Lorsque les ges-
tionnaires jugent l’environnement stable et faiblement 
complexe, ils estiment que les informations néces-
saires sont à la fois connues et disponibles et, en 
conséquence, leurs niveaux d’incertitude sont faibles. 
Lorsque l’environnement est perçu comme étant 
très complexe ou changeant, les gestionnaires sont 
confrontés soit à un surplus d’information, soit au défi 
de rester à jour, malgré des informations sans cesse 
nouvelles ; les niveaux d’incertitude sont modérés. 
En revanche, l’incertitude est élevée lorsque les ges-

la référence persistante à ce modèle dominant, la 
production des plans rationnels n’avait probablement 
pas pour principale visée la préparation des réalisa-
tions futures. Ces constats nous ont poussés à inter-
roger les autres approches théoriques qui traversent 
le domaine de la planification et à confronter leurs 
perspectives d’explication des visées de la planifica-
tion afin de comprendre le comportement organi-
sationnel observé. Effectivement, les différentes 
approches convoquées proposent des explications 
apparemment contradictoires des processus obser-
vés, du fait de leur focalisation sur des aspects diffé-
rents des actions de planification. Nous avons éla-
boré une grille d’analyse des visées de la planification 
permettant de revisiter les explications proposées par 
les différentes théories. Nous montrons à travers 
cette grille que les aspects mobilisés par les diffé-
rentes théories font partie intégrante des processus 
organisationnels et qu’ils sont susceptibles de prédo-
miner suivant les jeux des acteurs et selon le contexte 
qui entoure l’action de planification. Cet article est 
structuré comme suit : nous passons d’abord en 
revue les explications proposées par les théories 
existantes. Puis nous montrons à travers la grille 
d’analyse mise au point que ces différentes théories 
peuvent être envisagées comme des thèses alternati-
ves testables ou analysables à partir des mêmes don-
nées. Nous appliquons ensuite cette grille à l’analyse 
d’une action concrète de planification, en l’occur-
rence l’élaboration du plan « Éducation pour tous » 
(ou plan « EPT ») au Rwanda, et en dégageons les 
principaux résultats.

PRÉSENTATION DES COURANTS
DE LA THÉORIE DE LA PLANIFICATION

Outre l’approche rationaliste qui domine une grande 
partie des écrits sur la planification, une analyse 
approfondie de la littérature spécialisée dans ce 
domaine fait ressortir six autres approches théoriques 
qui se positionnent le plus souvent de manière criti-
que face au postulat de base du modèle rationaliste 
classique, à savoir que l’action de planification vise 
prioritairement la préparation systématique des déci-
sions et des actions à exécuter dans le futur. Ces 
approches sont : l’incrémentalisme, la théorie de la 
contingence, la post-rationalisation, le sensemaking, 
la théorie de la dépendance et le courant discursif.

Les auteurs s’inscrivant dans la théorie incrémenta-
liste ont été les premiers à mettre en cause le carac-
tère anticipé des choix décisionnels en évoquant 
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tionnaires estiment l’environnement hautement 
 complexe et changeant ; dans ce cas, ils auront sans 
doute à leur disposition une masse substantielle d’in-
formations, mais il leur sera difficile de les traiter » 
(Hatch, 2000, p. 106). En se référant aux variables 
prises en compte par Mintzberg (1990b), l’action 
d’élaboration du plan « EPT » aurait pu entrer dans le 
premier cas pour les raisons suivantes : d’abord 
l’éducation est un domaine où la prévisibilité de la 
demande est facile à établir sur le plan technique. À 
partir de la projection des effectifs futurs sur la base 
de l’évolution des indices démographiques, on peut 
facilement établir les besoins en construction et équi-
pement des écoles et des centres de formation des 
jeunes et des adultes, en recrutement de nouveaux 
enseignants, etc. Aussi, cette activité est entreprise 
par une bureaucratie mécaniste (les services centraux 
du ministère de l’Éducation) d’intérêt public, qui de 
plus n’est pas soumise à la concurrence. Toutefois, la 
théorie de la contingence ne conçoit l’action de plani-
fication que dans le sens d’une préparation des 
actions futures. Ainsi, si l’organisation fait face à la 
difficulté de faire des projections à long terme dans 
un environnement complexe et dynamique, Mintzberg 
(1990b) ne comprend pas pourquoi elle devrait 
 s’engager dans l’élaboration d’un plan formel très 
coûteux en temps et en argent et qui ne sera pas du 
tout utilisé. Or, nous l’avons dit, le processus d’élabo-
ration du plan « EPT » semblait ne pas entretenir de 
liens avec l’action dans le sens où la définition des 
objectifs n’était pas basée sur la budgétisation ordi-
naire du ministère de l’Éducation. Plus encore, le plan 
n’était pas destiné de prime abord aux acteurs des 
services techniques œuvrant sur le terrain. Ils sont 
une catégorie des destinataires parmi tant d’autres. Il 
a fallu donc aller plus loin et interroger les écrits théo-
riques qui ne retiennent pas l’anticipation de l’action 
future comme un « a priori » de l’activité de planifica-
tion (Brunsson, 1985 ; Starbuck, 1983).

Les écrits qui s’inscrivent dans la théorie de la post-
rationalisation avaient fourni une explication partielle 
à un tel comportement organisationnel en montrant 
notamment que les organisations ne s’engagent pas 
dans un processus formel de décision uniquement 
dans le but d’opérer des choix futurs. Le format 
rationnel peut tout autant être adopté dans le but de 
faire passer un choix déjà arrêté mais qui est contro-
versé et donc peu consensuel. Dans le cas analysé 
par Brunsson (1) (1985), le modèle rationaliste a été 
adopté symboliquement pour faire apparaître ce choix 
comme ayant résulté d’une décision participative 
associant les représentants de diverses parties pre-
nantes. Il s’agissait plus d’une légitimation a poste-

riori d’un choix déjà arrêté par le gouvernement. C’est 
ce que nous avons appelé la post-rationalisation. 
Mais en examinant de près l’étude faite par Brunsson 
(1985), on remarque que l’adoption symbolique d’un 
processus de décision rationnel et participatif était 
dictée par la divergence d’intérêts entre les parties en 
présence. Or l’EPT n’est pas du tout un thème contro-
versé, au contraire. En faisant émerger une concep-
tion alternative de la formalisation des décisions, les 
écrits de Brunsson ouvraient certes une perspective 
intéressante d’explication mais laissaient certains 
aspects non expliqués. Par exemple, le processus 
d’élaboration du plan « EPT » restait largement parti-
cipatif, mais les participants à différents épisodes 
n’avaient pas été choisis à la suite de la pression 
qu’ils exerçaient sur le service de coordination, 
comme dans le cas décrit par cet auteur.

Une autre catégorie d’écrits (voir par exemple Gioia 
& Chittippedi, 1991) qui épousent la théorie dite 
« sensemaking sensegiving » comme cadre de réfé-
rence peut également apporter quelques éclairages 
sur le comportement observé. Contrairement au 
modèle rationaliste qui conçoit le plan comme un ins-
trument de référence destiné à guider la prise des 
décisions et la mise en œuvre des actions, Weick 
(1995) y voit plutôt une représentation permettant aux 
décideurs de chercher leur chemin sur un terrain 
inconnu. Dans la conception de cet auteur, les pro-
cessus de planification ne sont pas des instruments 
orientant l’action mais des processus de production 
de sens. On retrouve la même conception chez Laro-
che (1995) en ce qui concerne les processus de déci-
sion complexe dans les organisations. Pour cet 
auteur, ces processus n’ont pas pour vocation de 
décrire objectivement ce qui devra être fait, ils per-
mettent plutôt de faire évoluer les représentations des 
parties prenantes qui sont le plus souvent divergen-
tes au départ et de construire progressivement un 
sens partagé qui rend possible une action collective. 
Le sensemaking permet de comprendre la place 
qu’occupent les groupes de discussion, les multiples 
séminaires de formation qui ont émaillé tout le pro-
cessus d’élaboration du plan « EPT », mais n’explique 
pas pourquoi ce processus, qui a pris plus de deux 
années, a finalement abouti à la production d’un plan 
écrit sous le format rationaliste et dont les objectifs 
annoncés au départ restent quasiment inchangés.

Les écrits qui épousent la théorie de la dépendance 
comme cadre de référence ont également apporté un 
éclairage non négligeable au comportement observé. 
Sur le plan théorique, cette approche a surtout été 
développée par Pfeffer et Salancik (2003). Pour ces 
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les résoudre sont controversés. Toutefois les objectifs 
de l’EPT n’entrent pas dans ce cadre : les propos 
tenus par les différentes parties prenantes au cours 
des enquêtes exploratoires montraient plutôt que ces 
objectifs n’étaient pas controversés. Ainsi ces parte-
naires n’étaient pas engagés dans le processus de 
planification en défendant des positions contradictoi-
res, chacun ayant pour but de faire pencher le choix 
décisionnel en sa faveur. Ils se comportaient plutôt 
comme des invités du service de coordination de 
l’EPT, ayant pour mission de produire un plan crédi-
ble devant les partenaires externes. En fin de compte, 
nous avions remarqué que, tout au long du proces-
sus, les planificateurs avaient produit des documents 
et des discours différents en fonction des audiences 
cibles. Une telle orientation de l’action de planifica-
tion mettait la question de l’adaptation à l’audience 
au centre de notre étude et orientait nettement notre 
objet de recherche dans le champ de la nouvelle 
 rhétorique (Perelman & Olbrechts-Tyteca, 1988 ; voir 
également Amossy, 2006). Alors que les recherches 
de Throgmorton (1993) et Willson, Payne et Smith 
(2003) montrent à travers les discours contradictoires 
mobilisés que ce sont les parties prenantes qui exer-
cent la pression sur les planificateurs, il nous semblait 
que, dans notre cas de figure, ce sont plutôt les pla-
nificateurs qui cherchaient à adapter leur discours à 
des audiences différentes. D’où l’intérêt des travaux 
de Perelman et Olbrechts-Tyteca (1988) et d’Amossy 
(2006), bien que leur domaine de recherche soit éloi-
gné du champ de la planification. En effet, ces auteurs 
mettent au centre de l’analyse du discours la ques-
tion de l’adaptation à l’audience. Le locuteur est 
obligé de s’adapter à son auditoire s’il veut produire 
l’effet escompté, ce qui implique qu’en changeant 
d’auditoire, il sera obligé de modifier son argumenta-
tion. Dans la perspective tracée par ces auteurs, l’ar-
gumentation a pour but « d’infléchir des choix et de 
déclencher une action ou, tout au moins, de créer une 
disposition à l’action susceptible de se manifester au 
moment opportun » (Amossy, 2006, p. 13). Une telle 
conception nous semble tout à fait adaptée à l’ana-
lyse d’une action de planification dans la mesure où 
cette dernière vise justement à faire agir les allocutaires 
ciblés.

ÉLABORATION D’UNE GRILLE D’ANALYSE
DES VISÉES D’ACTIONS DE PLANIFICATION

Les concepts théoriques qui sous-tendent les sept 
approches explicatives décrites plus haut mettent en 
évidence des aspects différents des processus de 

auteurs, la dépendance d’une organisation vis-à-vis 
d’instances qui détiennent des ressources cruciales 
pour elle expose cette organisation au contrôle 
externe de ses activités, réduisant ainsi sa marge de 
discrétion et donc finalement d’autonomie. Dans un 
tel contexte, les planificateurs se focalisent davan-
tage sur la justification des besoins que sur la clarifi-
cation des actions à entreprendre. En d’autres ter-
mes, dans une situation de forte dépendance vis-à-vis 
d’une instance pourvoyeuse de fonds, les planifica-
teurs se préoccupent de construire un plan crédible 
aux yeux de cette instance plutôt que de spécifier les 
réalisations futures (Stone & Brush, 1996). Llewellyn 
et Tappin (2003) qualifient ces plans de « documents 
dormants » puisqu’ils ne servent pas de référence à 
l’exécution des activités quotidiennes. Toutefois, 
dans notre cas de figure, l’action d’élaboration du 
plan « EPT » avait associé des ministères dont les 
attributions couvrent le domaine de l’EPT, des agen-
ces onusiennes, des institutions de financement, des 
églises, des ONG, etc. Au premier abord, on remar-
que que cette action associait plusieurs catégories 
d’acteurs alors que la théorie de la dépendance 
exploite surtout la situation de dépendance face à un 
acteur ou à une instance dominante.

La théorie discursive de la planification a justement 
émergé de l’analyse de situations associant une 
diversité d’acteurs qui défendent des intérêts diver-
gents (Innes, 1995, 1998 ; Throgmorton, 1993 ; Will-
son, 2001 ; Willson, Payne & Smith, 2003). Dans sa 
recherche sur les négociations d’un nouveau contrat 
de la gestion de l’énergie de la ville de Chicago, 
Throgmorton (1993) montre que le processus de pla-
nification n’est pas neutre. Il indique par exemple que 
les parties prenantes sont allées jusqu’à produire des 
études contradictoires, chacune exploitant des varia-
bles favorisant la position de son commanditaire. 
L’auteur tire la conclusion que dans un contexte mar-
qué par une divergence d’intérêts les données, même 
issues d’études techniques, fonctionnent comme des 
supports à l’argumentation. La recherche de Willson, 
Payne et Smith (2003) sur la mise en place des nou-
velles mesures de gestion des parkings montre éga-
lement que l’action de planification est soumise à la 
pression des acteurs qui n’ont pas forcément une 
même interprétation du problème qui se pose et sur-
tout des actions à entreprendre pour le résoudre. Cela 
étant, la tâche cruciale qui incombe aux planificateurs 
est d’amener les parties prenantes à trouver un ter-
rain d’entente pour que l’action collective puisse être 
possible. Comme on peut le voir, ce courant théo-
rique rend mieux compte des actions de planification 
lorsque les problèmes et les actions à réaliser pour 
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l’organisation, où le sommet stratégique précise les 
actions que les services d’exécution doivent mettre 
en œuvre, tandis que dans la théorie de la dépen-
dance, l’action de planification est conçue comme 
une action inter-organisationnelle. Cette différen-
ciation est lourde de conséquence. Alors que les pla-
nificateurs se préoccupent plus de l’efficacité des 
décisions (eu égard aux exigences du problème à 
résoudre) dans une action interne, l’action inter- 
organisationnelle exige plus que l’efficacité technique 
pour bien fonctionner. Elle exige que les différents 
acteurs puissent d’abord construire un certain sens 
négocié de la réalité pour pouvoir agir de manière 
coordonnée. Dans le cas de la dépendance vis-à-vis 
des ressources externes, les planificateurs seront 
plus portés à prendre en compte les attentes des 
organisations détenant ces ressources pour légitimer 
leurs demandes. Sans pour autant passer en revue 
toutes les modalités théoriques qui se présentent 
(décrites dans le tableau situé en annexe), ces exem-
ples montrent que cette variable est pertinente dans 
la détermination de la visée de l’action de planifica-
tion. Elle permet de déterminer si l’action vise priori-
tairement des acteurs internes ou des acteurs exter-
nes à l’organisation. Dans le cas où l’action de 
planification vise les acteurs internes, cette variable 
permet d’examiner le degré de (dé)centralisation des 
responsabilités, les instances privilégiées à certains 
moments de l’action, les catégories d’acteurs qui 
dominent l’action et ceux qui en sont exclus. Bref, la 
variable « allocutaires ciblés » permet de mettre en 
évidence l’orientation de l’action de planification. 
Dans le cas où cette action vise des acteurs externes 
à l’organisation, cette variable permet de se deman-
der si les discours font transparaître une dépendance 
vis-à-vis d’une organisation identifiable ou s’ils pren-
nent en compte plusieurs organisations externes. 
Enfin, cette variable permet d’examiner si les planifi-
cateurs changent d’allocutaires d’un épisode à 
l’autre.

La variable « action attendue » est déterminante 
dans le sens où elle permet, en fonction des allocu-
taires ciblés, de circonscrire la visée prédominante 
dans l’action analysée, parmi les visées soutenues 
par les sept approches théoriques identifiées. En 
d’autres mots, c’est elle qui permet de percevoir si 
l’action analysée fait transparaître la prédominance 
de la visée de préparation technique des réalisations 
futures (soutenue par le modèle rationaliste), l’adap-
tation aux aléas de l’action (incrémentalisme) ou aux 
paramètres de l’environnement (théorie de la contin-
gence), la légitimation (post-rationalisation), la pro-
duction du sens et la restitution du sentiment d’ordre 

planification. Aussi les chercheurs vont mobiliser 
dans leurs études empiriques des variables et des 
indicateurs de nature diverse en cohérence avec leurs 
conceptions. De ce fait les recherches épousant des 
perspectives théoriques différentes aboutissent le 
plus souvent à des résultats difficilement compara-
bles. Pourtant, en y regardant de plus près, on remar-
que que les aspects exploités par ces différentes 
théories font partie intégrante des processus organi-
sationnels. Il s’agit des situations susceptibles de 
prédominer selon le contexte et les enjeux de l’action 
de planification. Cela étant, les visées de la planifica-
tion soutenues par les différentes approches théo-
riques peuvent être envisagées comme des alternati-
ves d’action, chacune étant susceptible d’être 
privilégiée par les planificateurs en fonction de 
contexte et de stratégie identifiables. Notre démarche 
a consisté essentiellement à déterminer les condi-
tions de prédominance de différentes visées de la 
planification soutenues par les sept approches 
 théoriques analysées. En nous inscrivant dans une 
démarche discursive, nous avons identifié cinq varia-
bles-clés permettant de mettre en évidence la prédo-
minance de chaque visée et, par voie de consé-
quence, de circonscrire l’approche théorique qui rend 
mieux compte de cette action. Ces variables sont :

l’initiateur de l’action ; •

les catégories d’allocutaires prioritairement concer- •
nés par ces stratégies ;

les actions attendues en retour de ces stratégies ; •

le contexte qui donne du sens à cette action ; •

les catégories d’acteurs pressentis pour participer  •
à cette action.

Description des variables
constituant la grille d’analyse

Chacune des cinq variables retenues éclaire un 
aspect spécifique du processus de planification, mais 
c’est surtout leur mise en relation qui permet de cir-
conscrire la tendance prédominante parmi les visées 
théoriques identifiées. La variable « initiateur de 
 l’action » constitue tout simplement (2) un indicateur 
de départ de l’action de planification analysée. La 
variable « allocutaires ciblés » fournit le premier indi-
cateur d’orientation de l’action de planification per-
mettant de déterminer si les initiateurs de l’action de 
planification s’inscrivent dans une dynamique interne 
à  l’organisation ou s’il s’agit d’une activité inter- 
organisationnelle. On remarque par exemple que dans 
le modèle rationaliste, l’action de planification est 
essentiellement conçue comme une activité interne à 
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cas d’une forte dépendance liée à l’obtention de res-
sources externes, l’organisation sera plus susceptible 
de privilégier la participation des représentants des 
organisations pourvoyeuses des ressources, des 
experts et des autres acteurs susceptibles d’attirer 
leur confiance (voir le tableau situé en annexe).

Revisiter les explications des théories existantes 
à partir des variables retenues

La prévision des réalisations futures (représentée 
par l’approche rationaliste classique) constituerait la 
visée prédominante au sein d’une action de planifica-
tion si la préoccupation centrale de ses initiateurs 
était d’opérer des choix et de préparer les actions qui 
seront exécutées dans le futur. Dans une telle éven-
tualité, les acteurs des services d’exécution seraient 
les destinataires visés prioritairement par cette action, 
dont il serait attendu qu’ils mettent en œuvre des ins-
tructions reçues, moyennant quelques adaptations 
mineures liées aux spécificités des différents postes. 
En ce qui concerne le contexte, l’action de planifi-
cation serait initiée pour orienter l’utilisation des res-
sources internes à l’organisation, cette dernière fonc-
tionnant dans un environnement prévisible et stable. 
En fonction du degré de (dé)centralisation de l’organi-
sation, participeraient à l’action de planification le 
sommet stratégique aidé par des experts, la ligne hié-
rarchique et les agents des services d’exécution.

L’intégration des aléas de l’action (soutenue par l’ap-
proche incrémentaliste) constituerait la visée prédomi-
nante si les planificateurs étaient principalement pré-
occupés par l’ajustement du processus de planification 
aux changements intervenus en cours d’action. Dans 
une telle éventualité, les acteurs du sommet stratégi-
que et du centre opérationnel seraient les interlo-
cuteurs privilégiés et agiraient en concertation pour 
adapter à temps le plan aux aléas de l’action. Enfin, 
cette action aurait été entreprise dans un contexte de 
fluctuations marquées par de multiples changements.

L’adaptation aux paramètres de l’environnement 
(soutenue par la théorie de la contingence) constitue-
rait la visée prédominante de l’action de planification 
si la préoccupation centrale de ses concepteurs était 
d’adopter un mode de planification adapté aux varia-
bles environnementales qui influent sur l’action, en 
l’occurrence l’adoption d’une planification séquen-
tielle si ces facteurs sont stables et simples, ou l’évo-
lution vers un mode itératif lorsque ces facteurs 
deviennent dynamiques et complexes.

La légitimation (visée soutenue par l’approche de la 
post-rationalisation) constituerait la visée prédomi-
nante si les planificateurs étaient d’abord préoccupés 

aux collaborateurs (sensemaking sensegiving), la 
recherche de soutien (théorie de la dépendance) ou la 
mobilisation des actions de nature différente chez 
divers allocutaires (théorie communicative de la plani-
fication). Ces différentes visées sont reprises dans le 
tableau situé en annexe.

La variable « contexte » est importante dans la 
mesure où elle donne place à la contribution originale 
de l’approche contingente (voir la théorie des configu-
rations de Mintzberg, 1982, 1990a, 1990b), par la prise 
en compte des caractéristiques des variables exter-
nes qui modulent l’action de planification. En effet, 
cette variable permet d’apporter un autre éclairage 
dans la différenciation des visées de l’action de plani-
fication : s’agit-il d’une préparation technique des réa-
lisations futures ou bien d’une mobilisation des res-
sources, d’une légitimation a posteriori ou d’une 
production du sens restituée ensuite aux collabora-
teurs ? Par exemple, la préparation détaillée des 
actions futures est susceptible d’apparaître davantage 
dans un contexte stable où la prévisibilité à long terme 
est possible et dans une situation marquée par une 
faible divergence d’intérêts. Mais lorsque l’action ana-
lysée fait transparaître les caractéristiques du modèle 
rationaliste alors que l’organisation concernée ne pla-
nifie pas pour utiliser des ressources déjà disponibles, 
il y a lieu de penser que ce modèle est adopté à des 
fins de mobilisation des ressources externes, comme 
dans le cas décrit par Llewellyn et Tappin (2003) dans 
le cadre de la théorie de la dépendance. De même, 
l’adoption du modèle rationaliste dans une situation 
de divergence d’intérêt ferait penser qu’elle vise la 
légitimation, comme dans le cas analysé par Bruns-
son (1985) dans le cadre de la post-rationalisation.

La variable « participants privilégiés » est importante 
car une action visant la préparation technique des 
opérations futures est plus encline à être orientée vers 
les acteurs techniques parce que ce sont eux qui ont 
besoin de directives claires pour pouvoir mettre en 
œuvre les décisions prises. Dans le cas où le proces-
sus de planification est décentralisé, ils seront natu-
rellement les participants privilégiés de cette action. 
Mais dans le cas où l’organisation est gérée de 
manière centralisée, ce processus sera dominé par les 
planificateurs et les autres acteurs œuvrant au som-
met de la hiérarchie administrative. Par contre, lors-
que l’action de planification vise l’adaptation aux aléas 
des opérations en cours, les instances impliquées 
dans l’action seront enclines à travailler davantage en 
concertation. Lorsque l’action de planification vise la 
légitimation, sera privilégiée alors la participation des 
acteurs représentant symboliquement les parties sus-
ceptibles d’exercer la pression sur l’action. Dans le 
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à réaliser les actions attendues de leur part. Ce pro-
cessus de planification interviendrait davantage dans 
un contexte où la réussite de l’action en cours dépen-
drait des actions de différente nature attendues 
 d’acteurs aux intérêts différents, voire conflictuels. 
Ainsi les représentants des instances dont on attend 
des contributions stratégiques seraient les partici-
pants privilégiés de ce processus de planification.

Configuration de variables

Comme on peut le constater, c’est l’association des 
cinq modalités qui permet de circonscrire la prédomi-
nance d’une visée parmi les alternatives théoriques 
identifiées. Cela étant, les théories existantes sont 
conçues comme des thèses alternatives pouvant être 
confrontées aux mêmes données pour déterminer le 
pouvoir d’explication de chacune d’elle face à la réa-
lité observée. Par exemple, il ne suffit pas que les 
planificateurs aient adopté le format rationaliste de la 
planification ou même qu’ils aient détaillé le plan en 
actions pour que l’on puisse conclure qu’ils s’inscri-
vent dans le schéma rationaliste de la planification. Il 
faut également que les acteurs des services d’exécu-
tion aient été les allocutaires principalement visés par 
cette action et que la mise en œuvre des options rete-
nues ait été l’action principalement attendue de ces 
derniers. Si ce processus a été conduit selon le 
schéma traditionnel « top down », le plan devrait avoir 
été conçu au sommet de la hiérarchie administrative 
par les planificateurs pour ensuite être envoyé aux 
instances de base pour son exécution. Si par contre 
le plan a été élaboré de manière participative, il fau-
drait que les acteurs des services d’exécution aient 
été considérés comme les participants privilégiés 
pour s’imprégner des actions à réaliser. Enfin, cette 
visée serait plus probable si l’organisation fonctionne 
dans un environnement stable et qu’elle dispose d’un 
pouvoir de contrôle sur l’essentiel des ressources 
nécessaires à l’exécution des choix retenus. Si ces 
conditions ne sont pas réunies, il y a lieu de penser 
que le modèle rationaliste a été adopté pour d’autres 
fins. Dans une telle éventualité, il faudrait alors voir 
s’il s’agit d’une post-rationalisation ou d’un proces-
sus de mobilisation du soutien en se référant aux 
indicateurs correspondants.

APPLICATION DE LA GRILLE D’ANALYSE
À L’ÉTUDE D’UN CAS EMPIRIQUE

Choix du terrain de recherche

Mener une telle analyse confrontant ces différentes 
conceptions exigeait au préalable le choix d’un  terrain 

de créer l’impression que les diverses parties intéres-
sées sont effectivement impliquées dans le proces-
sus de choix, alors qu’ils entérinent des décisions 
déjà arrêtées. Ce processus de planification intervien-
drait dans un contexte de divergence profonde ne 
permettant pas l’atteinte d’une position consensuelle. 
L’action attendue en retour de telles stratégies serait 
que les parties intéressées considèrent le plan comme 
ayant résulté d’un choix rationnel et participatif. Les 
acteurs représentant symboliquement les parties inté-
ressées seraient les participants impliqués par le pro-
cessus d’élaboration du plan (pour donner l’impres-
sion d’une décision participative).

La production et la restitution du sens partagé 
(visée soutenue par le sensemaking sensegiving) 
constituerait la visée prédominante si la préoccupa-
tion centrale des planificateurs était de rapprocher 
les interprétations que les parties intervenantes se 
font des objectifs et des actions à entreprendre. Ainsi 
les interlocuteurs privilégiés seraient les parties enga-
gées dans l’élaboration du plan. L’action principale-
ment attendue de telles stratégies serait l’adoption 
de représentations partagées de l’action, source 
espérée d’une coordination plus étroite. En ce qui 
concerne le contexte, ce processus de planification 
aurait été marqué par des interprétations divergentes 
des objectifs et des actions à réaliser.

La mobilisation du soutien et l’obtention de res-
sources (théorie de la dépendance) constitueraient la 
visée prédominante si la préoccupation centrale des 
planificateurs était de rendre le plan acceptable aux 
yeux des instances habilitées à libérer les ressour-
ces ; aussi les représentants de ces instances consti-
tueraient la catégorie d’allocutaires privilégiés. L’ac-
tion attendue de cette stratégie serait qu’ils puissent 
juger ce plan comme répondant à leurs attentes. 
Cette stratégie aurait été initiée afin de mobiliser des 
ressources externes et non pour utiliser celles qui 
sont déjà disponibles. En ce qui concerne la variable 
« participants privilégiés » interviendraient, aux côtés 
des planificateurs, des représentants des organisa-
tions visées par la demande d’aide, ainsi que des 
experts et d’autres acteurs susceptibles d’attirer la 
confiance des décideurs.

Enfin la visée prédominante (soutenue par l’appro-
che discursive) serait de convaincre des audiences 
différentes si les planificateurs s’appuient sélective-
ment sur des éléments susceptibles d’amener chaque 
catégorie d’allocutaires à considérer le processus de 
planification comme répondant à leurs propres atten-
tes. Dans une telle stratégie, l’action principalement 
attendue serait d’amener chaque catégorie d’acteurs 
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archives en fonction des activités auxquelles elles se 
rapportent et dégagé les principaux épisodes (3) qui 
ont marqué cette action, à savoir :

la mise en place des structures (avril 2001) ; •

le lancement du processus d’actualisation du plan  •
(septembre 2001) ;

l’intervention de l’expert de l’UNESCO (décembre  •
2001) ;

la descente sur le terrain (juillet 2002) ; •

la finalisation du plan. •

Après avoir dégagé les liens qu’entretiennent les 
documents retenus, il a été possible d’identifier pour 
chaque épisode un document de base orientant les 
analyses et des documents connexes (4) permettant 
de clarifier les différentes préoccupations des planifi-
cateurs face aux différents acteurs de cet épisode.

Analyse et interprétation des données

Le premier niveau d’analyse de contenu a consisté 
à dégager de chaque document pris en considération 
les modalités que prennent les cinq variables de notre 
modèle d’analyse. Plus concrètement, il s’agissait 
d’isoler de l’ensemble du texte des unités porteuses 
de sens permettant d’identifier le concepteur du 
document, les acteurs visés prioritairement par cette 
action, les actions attendues en retour de ces allocu-
taires-clés, les participants pressentis à l’action, le 
contexte qui donne du sens à cette configuration de 
variables pour finalement circonscrire la préoccupa-
tion centrale du concepteur du document ou du dis-
cours. Nous avons pu ainsi mettre en évidence le fait 
que le processus d’élaboration du plan « EPT » était 
dès le premier épisode conçu comme action collec-
tive où les planificateurs attendent, de la part des 
partenaires en présence, des actions de nature 
 différente, ce qui les poussait à adopter des argu-
mentaires différents selon les allocutaires cibles. Le 
deuxième niveau d’analyse a permis d’identifier les 
images de la situation présentées aux différents allo-
cutaires ciblés à chaque épisode d’action, les élé-
ments d’appui renforçant chaque image ainsi que les 
actions impulsées à partir de ces images.

De ce fait, l’interprétation des résultats a consisté à 
construire « une chaîne logique d’indices et de 
 preuves » (Miles & Huberman, 2003, p. 466) soute-
nant chaque conception. Dans sa forme la plus ache-
vée, cette méthode d’interprétation combine deux 
cycles fortement imbriqués : le premier cycle, que ces 
auteurs appellent « l’induction par énumération » 
(p. 468), est orienté vers la recension des résultats 

de recherche bien circonscrit pour ne pas disperser 
l’attention. Pour ce faire, nous avons choisi de mener 
notre recherche sur l’action d’élaboration du plan 
« EPT » au Rwanda. En effet, pour les pays qui ne 
sont pas encore arrivés à offrir l’enseignement 
 primaire universel à leurs citoyens, l’EPT est un thème 
majeur de planification. En outre, depuis la confé-
rence de Jomtien en 1990 (UNESCO, 1990), ce thème 
fait l’objet d’un grand plaidoyer au niveau internatio-
nal, ce qui lui donne une assise plus solide que les 
autres formes de planification d’éducation. Précisons 
ici que l’EPT présente des particularités qu’aucune 
autre politique internationale n’offre. Le cadre  d’action 
de Dakar exige des pays concernés de produire des 
plans réalistes capables de guider rationnellement les 
réalisations futures. Mais en même temps ce docu-
ment de référence stipule que ces plans doivent être 
rédigés de manière à attirer la confiance des investis-
seurs externes, d’où l’insistance sur la notion de cré-
dibilité du plan. Son caractère international lui confère 
également un degré de complexité qu’on ne rencon-
tre pas souvent dans d’autres contextes. Étant finan-
cés en grande partie par des donations externes, les 
plans « EPT » sont soumis aux contingences interna-
tionales qui affectent l’attribution des fonds. Ils 
dépendent de l’intervention de plusieurs catégories 
d’acteurs qui ne collaborent que partiellement sur la 
question et sont de ce fait soumis à la tension entre la 
référence à des normes internes (les normes et 
échéanciers budgétaires du pays) et à des normes 
externes (entre autres les échéanciers de l’UNESCO, 
la référence à des objectifs internationalement éta-
blis). Eu égard aux enjeux de cette politique et aux 
paramètres pris en compte, les processus de produc-
tion de plan qui en résultent fournissent des données 
riches permettant de confronter les perspectives 
d’explication proposées par les modèles théoriques 
existants.

Collecte des documents et constitution
du corpus d’analyse

Pour pouvoir analyser le pouvoir explicatif des  thèses 
qui constituent notre modèle d’analyse, il fallait accé-
der aux documents et aux discours produits en situa-
tion d’action concrète, c’est-à-dire au cours de l’éla-
boration du plan. Comme cette action était prati quement 
terminée au moment où nous commencions notre 
recherche empirique proprement dite, l’analyse a 
porté uniquement sur les archives. Tout document ou 
discours rendant compte du déroulement de  l’action 
d’élaboration du plan « EPT » a été incorporé dans le 
corpus d’analyse. Nous avons ensuite classé ces 



 Les visées de l’action de planification en éducation    93

considérant le déroulement d’ensemble, on remarque 
que les planificateurs travaillaient en fonction des 
échéanciers de l’UNESCO et des transactions inter-
nationales interprétées comme des opportunités de 
financement. En effet, les similitudes sont frappantes 
entre les échéanciers fixés par l’UNESCO et les 
 travaux réalisés au niveau national. Par exemple, le 
lancement officiel du processus d’actualisation du 
plan « EPT » intervient le 6 septembre 2001 avec 
comme leitmotiv d’informer un large partenariat des 
activités en cours et de leur demander de s’investir 
dans des activités de promotion. Cette action pré-
cède de quelques semaines la première réunion du 
« groupe de haut niveau » de l’UNESCO qui intervient 
en octobre 2001 et dont l’objet est justement l’éva-
luation des partenariats mis en place pour concrétiser 
les objectifs du plan. Cette évaluation a abouti à la 
conclusion que « le rôle des partenaires et leurs relations 
les uns avec les autres n’étaient pas assez clairement 
définis, surtout en ce qui concerne le soutien qu’ils 
doivent apporter au niveau national » (UNESCO, 
2002, p. 11).

La descente sur le terrain est intervenue en juillet 
2002. Ses organisateurs se préoccupaient essentiel-
lement de garantir à l’UNESCO que l’élaboration du 
plan « EPT » est largement participatif et que les ins-
tances de base ont été consultées. C’est également 
en juillet 2002 qu’est intervenue la réunion du groupe 
de travail sur l’EPT en vue d’examiner la mise en 
œuvre des éléments-clés de la stratégie internatio-
nale destinée à orienter le cadre d’action de Dakar 
(UNESCO, 2002, p. 11). L’un de ces éléments est jus-
tement que l’élaboration du plan doit être un proces-
sus largement concerté impliquant les instances de 
base dans la prise de décision. Un autre élément non 
moins important se rapporte au déroulement des acti-
vités. Alors que l’élaboration du contenu du plan 
« EPT » est encore au stade embryonnaire en août 
2002, on remarque une accélération spectaculaire 
des travaux avec l’aide des experts internationaux, si 
bien qu’une version provisoire du plan est produite en 
septembre 2002, un plan détaillé en novembre et une 
version complète avec des activités budgétisées en 
décembre (période butoir fixée par l’UNESCO). On 
remarque à partir de ces éléments que le processus 
de planification de l’EPT est tiré plus par des para-
mètres externes à l’organisation que par les facteurs 
internes. Par contre, en considérant les documents 
produits aux différents épisodes et le contenu du plan 
final, on remarque que les objectifs n’ont quasiment 
pas changé du début à la fin du processus de planifi-
cation. Or, l’idée théorique de base qui sous-tend la 
thèse de la contingence est que les organisations 

qui vont dans la même direction, tandis que le 
deuxième cycle, qu’ils appellent « l’induction par éli-
mination », est axée sur l’identification des éléments 
limitant la généralisation de cette interprétation. Cela 
étant, la recherche des éléments soutenant chaque 
conception était chaque fois suivie par une démarche 
inverse rassemblant les preuves qui confortent une 
ou plusieurs thèses alternatives.

RÉSULTATS : CONFRONTATION
DES DIFFÉRENTES THÈSES AUX DONNÉES

La thèse rationaliste

La thèse rationaliste prédomine dans huit des vingt-
cinq documents qui constituent le corpus d’analyse. 
Dans chacun des huit documents, l’action de planifi-
cation de l’EPT y est présentée comme une activité 
technique dont l’objet est la préparation des actions 
répondant à ses objectifs. Sept documents sur huit 
sont destinés aux services techniques et ont pour 
principal objet la description des termes de référence 
auxquels les destinataires doivent se conformer pour 
une bonne coordination de l’action. Dans les docu-
ments préparant la descente sur le terrain des mem-
bres du forum de l’EPT, cette activité est présentée 
comme une collecte des données fiables permettant 
de préparer un plan techniquement au point. Toute-
fois, en étendant l’analyse au processus d’ensemble, 
on remarque que cette thèse n’explique pas le 
 comportement observé dans la mesure où la variable 
« contexte » atteste que ce processus de planification 
n’était pas guidé par la logique d’utilisation des 
 ressources existantes mais plutôt par celle de la 
mobilisation de nouvelles sources de financement. 
Ainsi les différentes mesures prises (mise en place 
d’une structure largement représentative, descente 
sur le terrain pour collecter des donnés fiables) fonc-
tionnaient comme des garanties que le processus 
d’élaboration du plan « EPT » a été conduit selon les 
normes fixées par l’UNESCO (sur lesquelles se basent 
les instances pourvoyeuses des ressources pour 
juger de la crédibilité du plan). Nous y reviendrons au 
moment où nous analyserons la prédominance de la 
thèse de la dépendance.

La thèse de la contingence

Au niveau du déroulement de l’action de planifica-
tion de l’EPT, la thèse de la contingence permet de 
comprendre l’influence des paramètres externes sur 
la structuration des épisodes d’action identifiés. En 
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rentes commissions nationales (Droits de l’Homme, 
Unité et réconciliation, Lutte contre la pauvreté, Com-
mission constitutionnelle). Le concepteur du docu-
ment n’a d’autre préoccupation que de recenser tou-
tes les institutions censées renforcer l’image d’une 
large participation au processus EPT. Ici, la mise en 
place des structures répond moins à la volonté de 
clarifier « ce que chacun doit faire et ce qu’il ne doit 
pas faire » (thèse rationaliste) qu’à montrer aux ins-
tances pourvoyeuses des ressources que le proces-
sus de planification sera largement représentatif. Si 
l’on considère que ce document était destiné à être 
présenté dans une réunion avec les bailleurs de fond, 
on comprend bien que les allocutaires ciblés ne sont 
pas les instances d’exécution mais plutôt les repré-
sentants des instances pourvoyeuses des ressour-
ces. D’ailleurs les attributions de ces instances d’exé-
cution sont omises dans ces premiers documents. Le 
souci de refléter l’image d’un processus largement 
concerté apparaît tout à fait stratégique dans un 
contexte de négociation du soutien et des ressour-
ces, dans la mesure où les promoteurs de l’EPT s’ap-
puient sur les recommandations du cadre d’action de 
Dakar lorsqu’ils s’adressent au ministère de tutelle. 
L’une de ces recommandations est justement que le 
processus d’élaboration EPT doit être largement 
concerté pour être crédible aux yeux des donateurs 
externes (UNESCO, 2000). Aussi l’analyse des attri-
butions qui apparaissent dans ces premiers docu-
ments atteste également que l’attente principale des 
planificateurs n’est ni la clarification des objectifs et 
des réalisations futures (nous avons dit plus haut 
qu’ils ne font l’objet d’aucune controverse), mais plu-
tôt la mobilisation des ressources. En effet, ces deux 
documents reprennent que le membre du forum doit 
être « champion de l’EPT » et prendre en tout temps 
et en tout lieu la défense de l’éducation de base de 
qualité ; que tout membre du forum doit être mobili-
sateur de toutes les formes de ressources (finan-
cières, matérielles, humaines) quelles que soient les 
sources de financement (État, secteur privé, commu-
nautés, donateurs et agences internationaux). Les 
mêmes attributions sont quasiment reprises telles 
quelles dans les cinq documents identifiés au 
deuxième épisode. Lorsque l’expert de l’UNESCO 
présente l’évolution des travaux d’élaboration du plan 
aux institutions qui soutiennent ce projet, il prend soin 
de leur montrer que le Rwanda a déjà fait un progrès 
substantiel nécessitant un soutien financier externe. 
Pourtant lorsqu’il change d’audience et s’adresse aux 
fonctionnaires des services techniques, il présente 
l’atelier qu’il anime pour eux comme étant une forma-
tion de clarification de leur mandat.

adaptent le contenu de leurs stratégies aux para-
mètres de l’environnement pour pouvoir les mettre en 
œuvre de manière efficace. Le fait que l’élaboration 
du plan répondait prioritairement à un objectif de 
mobilisation des fonds externes n’encourageait pas 
les planificateurs à questionner l’applicabilité des 
objectifs définis à Dakar dans le contexte rwandais. 
Ces objectifs fonctionnaient plutôt comme un « réfé-
rentiel partagé » avec plusieurs institutions potentiel-
lement pourvoyeuses des ressources et permettaient 
tout au moins d’établir un accord de principe sur la 
nécessité de les traduire en actes.

Le recours à un « référentiel partagé » est stratégi-
que pour les planificateurs dans la mesure où ils 
s’adressent à plusieurs institutions dont ils ne 
connaissent pas les exigences de financement et le 
montant que chaque institution est prête à consentir 
pour l’élaboration et la mise en œuvre des objectifs 
du plan « EPT ». Dans un tel contexte, l’incertitude 
est liée au manque d’information claire sur les instan-
ces qui répondront positivement à la demande d’aide. 
La faible maîtrise d’une variable-clé comme l’obten-
tion des ressources n’encourageaient pas les planifi-
cateurs à orienter le débat sur l’adaptation des objec-
tifs définis à Dakar aux contraintes de leur mise en 
œuvre dans le contexte rwandais, comme le conçoit 
la théorie de la contingence.

La thèse de la dépendance

Dix-sept des vingt-cinq documents constituant 
notre corpus d’analyse font transparaître la prédomi-
nance de la thèse de la dépendance. Dans les trois 
documents identifiés au premier épisode et consa-
crés à la mise en place de la structure de l’EPT, le 
service de coordination vise principalement à montrer 
aux organisations promotrices de l’EPT (BM, PNUD, 
UNICEF, UNESCO, FNUAP (5)) que la structure mise 
en place est largement participative. Pour ce faire, il 
recense une panoplie d’institutions qui n’ont qu’un 
rapport indirect avec l’exécution du plan. Le premier 
document de travail produit cible trois catégories 
d’institutions pressenties pour faire partie de la confé-
rence nationale et du forum national : les institutions 
publiques (présidence de la République, services du 
Premier ministre, Assemblée nationale, ministères 
dont les attributions ont un rapport avec l’EPT), les 
promoteurs de l’EPT et les parties intéressées (société 
civile, églises…). Dans la dernière version, ses auteurs 
ajoutent d’autres institutions pouvant être concernées 
par une activité de planification : la coopération bila-
térale, les universités et instituts supérieurs, les servi-
ces de la presse officielle et privée et même les diffé-
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renforcer l’image de la maîtrise interne du processus 
de l’EPT, de l’autonomie de la décision, du choix des 
objectifs en fonction de la dynamique interne.

Ce changement d’argumentaire suivant les allo-
cutaires ciblés se remarque dans l’ensemble des 
documents aux différents épisodes. Les planificateurs 
veulent que les bailleurs de fonds considèrent le 
Rwanda comme ayant fait sien l’engagement pris à la 
conférence de Dakar d’atteindre les objectifs de l’EPT 
d’ici 2015. Cette image leur donne par la suite la pos-
sibilité de renforcer l’idée qu’une telle organisation 
mérite un soutien externe dans le cas où ses ressour-
ces se révèlent insuffisantes pour concrétiser ces 
objectifs partagés. D’où la prédominance de la thèse 
de la dépendance dans tous les documents visant 
spécifiquement les bailleurs des fonds. Par contre 
dans les documents visant les services d’exécution 
prédomine la thèse rationaliste classique dans 
la mesure où le discours des planificateurs prend la 
forme d’une description des actions à accomplir.

SYNTHÈSE DES RÉSULTATS

La confrontation des résultats obtenus aux sept 
modèles explicatifs montre que certains contribuent à 
la compréhension du processus d’élaboration du plan 
« EPT » alors que d’autres n’apportent guère d’éclai-
rage aux comportements organisationnels observés. 
Dans cette dernière catégorie se classent les thèses 
incrémentaliste, de la post-rationalisation et du sen-
semaking sensegiving. L’action d’élaboration de ce 
plan ne se prête pas à l’explication incrémentaliste 
dans la mesure où les planificateurs n’étaient pas 
préoccupés par l’adaptation des mesures à prendre 
aux exigences concrètes de leur mise en œuvre. La 
thèse de la post-rationalisation n’y trouve pas son 
compte dans la mesure où les objectifs de l’EPT 
n’étaient pas controversés. Étant donné que les 
objectifs de l’EPT ont été en permanence considérés 
comme un référentiel partagé non questionnable, la 
thèse du sensemaking sensegiving pour laquelle la 
production progressive d’un sens partagé constitue 
la visée centrale du processus de planification n’ap-
porte pas non plus une contribution substantielle à 
l’explication du comportement organisationnel 
observé. Le fait que l’élaboration du plan « EPT » a 
fonctionné comme une action inter-organisationnelle 
engageant plusieurs catégories d’acteurs limite éga-
lement l’explication proposée par la thèse rationaliste, 
pour laquelle la planification fonctionne comme une 
action essentiellement interne à l’organisation dont le 

La thèse discursive

En confrontant les résultats empiriques obtenus à 
la thèse discursive, on remarque que dès le départ 
les concepteurs des documents analysés impulsent 
des images différentes suivant les allocutaires visés. 
En analysant les documents en rapport avec la mise 
en place des structures destinées aux bailleurs de 
fonds, on remarque que les planificateurs se préoc-
cupent d’abord d’impulser l’image que le Rwanda 
s’inscrit dans un même cadre de référence que celui 
de ses allocutaires. Par exemple, l’introduction de ce 
document est rédigée sous la forme d’un cycle d’ar-
gumentation passant alternativement d’une recom-
mandation contenue dans le cadre d’action de Dakar 
à un engagement tenu par le Rwanda en la matière et 
vice versa. Par ailleurs, ils cherchent à renforcer 
l’image d’un processus de planification largement 
participatif en incorporant dans la structure de l’EPT 
toutes les institutions susceptibles de renforcer l’idée 
de la représentativité dans l’esprit de l’audience 
ciblée. Ces images sont valorisantes dans la mesure 
où la référence au cadre d’action de Dakar fonctionne 
comme une recherche d’un accord préalable sur 
laquelle va s’appuyer l’argumentation (Perelman 
& Olbrechts-Tyteca, 1988), tandis que l’image de la 
forte participation renforce la crédibilité du plan 
devant les instances pourvoyeuses des ressources 
(UNESCO, 2000).

L’impulsion d’une image valorisante paraît être la 
préoccupation centrale des planificateurs dans la 
mesure où ce document montre une organisation fai-
sant part à des organisations tierces de sa volonté 
d’agir dans le sens convenu (et non une organisation 
décrivant ce qu’elle est en train de faire). Les planifi-
cateurs sont surtout préoccupés par le fait d’influen-
cer positivement l’opinion des allocutaires-clés à pro-
pos du caractère participatif du processus de l’EPT. 
Par contre, dans le document visant les acteurs des 
services d’exécution, le ton utilisé suggère une des-
cription des directives qui dicte ou tout au moins cla-
rifie la conduite à tenir. Ce document fonctionne donc 
comme un instrument guide plutôt que comme une 
garantie de la prise en compte de la représentativité 
des parties prenantes au processus de l’EPT comme 
dans le cas précédent. En ce qui concerne l’image 
mise en exergue, on remarque que son concepteur 
insiste sur des aspects renforçant l’idée que le pro-
cessus de planification en cours et surtout les choix 
retenus sont une émanation interne au ministère de 
l’Éducation. Contrairement aux documents visant les 
instances pourvoyeuses des ressources, la construc-
tion du discours favorise la spécificité des options 
prises par le ministère de l’Éducation. Il veut plutôt 
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maintenir une cohérence d’ensemble, dans un pro-
cessus de planification engageant plusieurs catégo-
ries d’acteurs ne se référant pas aux mêmes normes 
pour agir (en l’occurrence les acteurs des services 
d’exécution et les bailleurs de fonds). C’est la thèse 
discursive qui a apporté une explication pertinente 
aux stratégies mises en œuvre par les planificateurs 
pour faire face à une telle situation. En effet elle a 
permis de montrer que les planificateurs organisaient 
leurs argumentaires de manière à impulser des ima-
ges appelant des actions de nature différente suivant 
les allocutaires en présence. En face des bailleurs de 
fonds, ils impulsaient l’image d’une organisation 
engagée de plain-pied dans la réalisation d’objectifs 
internationalement convenus, mais manquant de 
moyens financiers pour concrétiser cette volonté 
d’agir. D’où la référence persistante au cadre d’action 
de Dakar comme base de l’action de planification en 
cours (une telle image offre plus facilement la possi-
bilité de faire appel au soutien financier externe). 
 Vis-à-vis des acteurs des services d’exécution et 
d’autres partenaires internes, les planificateurs insis-
taient plutôt sur les arguments renforçant l’image 
d’une organisation opérant des choix selon le 
contexte interne ; bien que présente, l’image de la 
conformation aux conventions internationales est 
moins persistante. Cette orientation offre par la suite 
l’opportunité de présenter le processus d’élaboration 
du plan « EPT » comme une option du gouvernement 
et, par voie de conséquence, comme un cadre 
d’orientation des actions à entreprendre sur le terrain. 
Cette façon de faire s’inscrit dans le cadre de la thèse 
discursive pour laquelle les planificateurs sélection-
nent leurs arguments en fonction du public cible 
(Throgmorton, 1993). Cette observation va également 
dans le sens des écrits de Barry et Elmes (1997) qui 
soulignent le caractère polyphonique des discours 
stratégiques. Pour ces auteurs, un des mérites de 
l’approche discursive est d’avoir montré que l’on peut 
induire de multiples préoccupations au sein des dis-
cours portant sur une même action.

CONCLUSION

La contribution de cette étude se situe à trois 
niveaux différents : l’élaboration d’une grille d’analyse 
synthétisant les apports de plusieurs courants théori-
ques qui traversent le domaine de la planification à 
propos des visées de l’action de planifier ; la construc-
tion de cet outil a permis d’analyser le pouvoir d’ex-
plication des différentes théories sur la base des 

but est de préparer un plan détaillé à l’attention des 
services d’exécution pour guider la réalisation des 
actions futures. Les résultats obtenus montrent que 
les planificateurs recouraient au modèle rationaliste 
lorsqu’ils s’adressaient spécifiquement aux acteurs 
de services d’exécution et qu’ils mobilisaient d’autres 
registres vis-à-vis d’autres  allocutaires. La thèse de la 
contingence a permis de relever que le déroulement 
des actions entreprises à différents épisodes a été 
dicté par les échéanciers de l’UNESCO et non par 
ceux du budget national. Cependant elle n’a pas per-
mis d’expliquer pourquoi ce processus de planifica-
tion, qui a duré plus de deux ans, n’a jamais été 
orienté vers la redéfinition du contenu des objectifs 
définis à Dakar pour opérer des choix adaptés au 
contexte rwandais. La thèse de la dépendance a 
apporté une explication pertinente à un tel comporte-
ment organisationnel. En effet, les planificateurs 
étaient prioritairement préoccupés par la « conquête » 
de nouvelles sources de financement, mais ne maîtri-
saient pas trois éléments :

même si la plupart des institutions de financement  •
étaient à l’époque potentiellement sensibles à la 
question de l’EPT, les planificateurs n’avaient pas 
une idée claire de celles qui répondraient positive-
ment à la demande d’aide ;
corollairement, il ne leur était pas possible d’esti- •
mer la proportion des fonds qui seraient octroyés 
par ces institutions eu égard aux besoins expri-
més ;
le fait que la demande d’aide était ouverte à tous  •
les contributeurs potentiels rendait difficile la prévi-
sion des exigences de financement.

Cela étant, le principal élément fédérateur pouvant 
permettre un accord préalable avec toutes ces insti-
tutions était le recours à un référentiel partagé : les 
objectifs définis au forum mondial de Dakar. En face 
d’instances considérées comme potentiellement 
pourvoyeuses de ressources, les planificateurs 
 s’efforçaient donc de renfoncer l’image d’une organi-
sation qui fonde son plan sur des objectifs partagés.

Dans une telle perspective, questionner l’applicabi-
lité des objectifs définis à Dakar dans le contexte 
local (thèse de la contingence) n’était pas un compor-
tement stratégiquement rentable, dans la mesure où 
les planificateurs risquaient par là de perdre l’accord 
préalable (Perelman & Olbrechts-Tyteca, 1988) néces-
saire à la négociation des ressources externes. De 
plus, ils risquaient de s’engager dans un débat sur la 
mise en œuvre des objectifs de l’EPT avant même 
d’acquérir les moyens pour le faire. Reste la question 
de la manière dont les planificateurs travaillaient pour 
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 (4)  Par document de base, nous entendons ici le document ou le 
discours qui permet de mettre en évidence la préoccupation 
centrale des planificateurs au cours d’un épisode déterminé. 
Les documents connexes sont des documents ou des discours 
produits en amont ou en aval du document de base et qui per-
mettent de clarifier ou de préciser certains aspects passés sous 
silence dans le document de base.

 (5)  BM : Banque mondiale ; PNUD : Programme des Nations unies 
pour le développement ; UNICEF : Fonds des Nations unies 
pour l’enfance ; UNESCO : Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture ; FNUAP : Fonds des Nations 
unies pour la population.

giques qu’adoptent les organisations qui planifient 
leurs actions dans des contextes de forte dépendance 
 vis-à-vis du financement externe, tout en étant sou-
cieuses de refléter l’image de la maîtrise, au sein de 
l’administration, du processus de planification.
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mêmes variables et par là de dépasser les contradic-
tions méthodologiques habituelles dans ce domaine 
d’études ; il a également le mérite d’être ouvert à 
l’analyse d’une diversité d’actions de planification et 
de les situer dans leur contexte propre. Ainsi par 
exemple, en appliquant la grille d’analyse à une action 
de planification ayant émergé dans un contexte diffé-
rent de celui de l’élaboration du plan « EPT » au 
Rwanda, il est possible que les thèses qui n’ont pas 
apporté une contribution substantielle à l’explication 
de notre cas d’étude (incrémentalisme, post-rationali-
sation et sensemaking sensegiving) puissent fournir 
de meilleures explications dans d’autres situations. 
Comme on peut le remarquer dans notre cas de 
figure, ce ne sont pas les résultats obtenus qui sont 
généralisables mais plutôt la grille d’analyse et la 
méthodologie ayant guidé les recherches. Cependant 
ces résultats apportent un éclairage non négligeable 
dans la compréhension des comportements straté-

NOTES

 (1)  L’étude porte sur les négociations entre le ministère de tutelle, le 
patronat et les syndicats sur la réforme de l’industrie métallur-
gique suédoise.

 (2)  Ses modalités changent peu d’une conception théorique à l’autre.

 (3)  Ici l’épisode est défini comme un ensemble d’activités pouvant 
être de nature différente mais qui convergent vers un même but 
intermédiaire déterminé dans le temps. L’épisode a donc un 
début et une fin identifiables à partir du déroulement des actions 
qui la composent. Il peut impliquer uniquement des acteurs 
internes à l’organisation ou comporter des transactions inter-
organisationnelles, voire même des transactions entre des 
acteurs externes à l’organisation.
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Visée
dominante

Variables-clés Thèse
prédominante

Allocutaires 
visés

Action
attendue

en retour des 
allocutaires

Contexte Participants
privilégiés

à l’action de pla-
nification

Préoccupation 
centrale des 

initiateurs
de l’action

Préparation 
détaillée
des actions
futures

Acteurs
des services 
techniques

Appliquer
le plan

Environnement 
stable,
organisation
disposant
de ressources 
propres

Planificateurs, 
agents des services
au sommet
de la hiérarchie 
administrative 
(processus
centralisé) ; acteurs 
des services
d’exécution (pro-
cessus décentra-
lisé)

Opérer
des prévisions
fiables

Thèse
rationaliste
classique

Intégration
des aléas
de l’action

Sommet
stratégique
et centre
opérationnel
en concer tation 
régulière

Adapter
leurs modes
d’action
aux aléas
de la situation

Environnement 
dynamique

Toutes
les instances
travaillant
en concertation 
permanente

Ajuster
le processus
de planification 
aux changements 
dans l’action

Thèse
incrémentaliste

Adaptation 
aux paramètres 
de
l’environnement

Allocutaires
qui varient
suivant les 
caractéristiques 
de l’environne-
ment

Adapter
leurs modes 
d’action
aux évolutions 
de l’environne-
ment

4 modalités 
d’action
sont théorisées 
en fonction
des paramètres 
de l’environne-
ment

Équipes
de planification qui 
varient suivant les 
paramètres de
l’environnement

Adopter
un mode de
planification 
adapté aux 
variables envi-
ronnementales

Thèse de la
contingence

Légitimation Acteurs
susceptibles
de contester
la crédibilité
du choix

Considérer
le plan comme 
résultant d’un 
choix rationnel
et participatif

Contexte 
dominé par la 
difficulté d’abou-
tir à un consen-
sus

Acteurs
représentant sym-
boliquement les 
parties
susceptibles 
d’exercer
la pression
sur la réalisation 
de l’action

Créer
l’impression
que les acteurs
sont impliqués 
dans un choix 
réel

Thèse de la
post-rationalisa-
tion

Production
de sens et 
restitution de 
ce sentiment 
d’ordre aux 
collaborateurs

Parties qui font 
prévaloir des 
interprétations 
n’allant pas 
dans le sens 
voulu par le 
décideur

Adopter une 
représentation 
commune
ou au moins des 
représentations 
proches cen-
sées permettre 
aux acteurs 
d’agir sur les 
mêmes bases

Coexistence
de multiples 
représentations

Parties engagées 
dans l’action

Faire évoluer les 
représentations 
des parties
prenantes
pour pouvoir 
agir à partir
des mêmes 
bases

Thèse
du sensemaking 
sensegiving

Annexe. Grille d’analyse des actions de planification

(Suite du tableau page suivante)
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Recherche
du soutien
de la part
d’un acteur 
dominant

Acteur
de la part de qui 
on souhaite 
obtenir
un soutien
stratégique

Juger le plan 
comme
répondant
à ses attentes

Dépendance
de l’organisation 
vis-à-vis
des ressources 
externes

Représentants
des organisations 
pourvoyeuses
des ressources, 
experts et autres 
acteurs
susceptibles
d’attirer la 
confiance des 
acteurs dominants

Rendre le plan 
acceptable par 
les organisations 
détentrices
des ressources

Thèse de la 
dépendance

Tentative
de convaincre 
des catégories 
d’acteurs
différents ne 
se référant pas 
aux mêmes 
normes

Plusieurs
catégories
d’allocutaires 
qui n’agissent 
pas sur la base 
des mêmes
normes

Juger
(pour chaque 
catégorie
d’acteurs)
le plan comme 
répondant à ses 
préoccupations

Dépendance 
vis-à-vis
de plusieurs
instances
qui n’agissent 
pas sur la base 
des mêmes
normes

Représentants
des organisations 
parties prenantes

Légitimer
le plan devant 
des allocutaires 
différents

Thèse de la
planification 
communicative

(Suite)


